
Penser le métier et la vie de l’établissement, se penser… sans chef d’établissement

Le  Congrès  de  Reims  a  affirmé  la  nécessité  de  remettre  à  plat  les  prérogatives  du  chef  
d’établissement  et  engagé  une  réflexion  sur  l’évolution  de  son  rôle  pour  redéfinir  un  modèle  
nouveau de la fonction. Le mandat d‘étude devait préciser le rôle de chacun, chef d’établissement, 
équipe  de  direction,  équipe  pédagogique,  CA,  et  les  modalités  d’organisation  de  la  réflexion 
pédagogique entre pairs. Il s’agissait ensuite de traduire dans nos mandats futurs une réponse forte à 
des logiques managériales œuvrant à l’appropriation et au contrôle du travail enseignant et éducatif  
par la caporalisation de nos professions. Conseil pédagogique, missions et prérogatives des chefs de 
travaux, référents, coordonnateurs…, force est de constater que le néo-management a encore fait  
des progrès dans l’intervalle, malgré quelques reculs obtenus de haute lutte (évaluation). Sa logique,  
qui va de pair avec celle d’une mise en concurrence des établissements et des équipes pédagogiques,  
sous-tend toujours les politiques des gouvernants. Quant à la compensation offerte aux personnels 
qui subissent, du fait d’une nouvelle bureaucratisation de leurs métiers, un alourdissement continu  
des tâches et missions périphériques imposées,  elle s’exprime encore essentiellement en termes 
indemnitaires ou heures supplémentaires.

Une autre conception collective et individuelle de nos métiers, de notre qualification, de notre rôle 
dans la société, requiert désormais des mandats offensifs, à même de permettre que notre travail de  
reprise  en  main  s’accompagne  d’une  vraie  conscience  de  l’étendue  des  responsabilités  que  ces 
métiers complexes, une fois revalorisés, peuvent comporter, au-delà de la sauvegarde de notre seule  
liberté pédagogique. Pour contrecarrer la déqualification comme la pression hiérarchique accrue que  
nous subissons, dans une « économie de la connaissance » qui étend aux fonctions intellectuelles les 
préceptes du taylorisme,  la  seule perspective  crédible est  celle  de la disparition à terme de la 
hiérarchie locale. A charge pour nous de savoir redéfinir de façon innovante les fonctions utiles de  
représentation et coordination à réattribuer démocratiquement au sein des établissements, par une 
délégation bornée dans le temps.

Marie-Hélène  Faucou-Cornillet,  Marie  Haye,  Daniel  Le  Mouel,  Igor  Martin,  Emmanuel  Séchet 
(Nantes)


